
Zeitschrift: Genava : revue d'histoire de l'art et d'archéologie

Herausgeber: Musée d'art et d'histoire de Genève

Band: 40 (1992)

Artikel: La mort de Calvin vue par Joseph Hornung : les péripéties d'un tableau
symbolique

Autor: Droin-Bridel, Monique

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-728534

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 28.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-728534
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


La mort de Calvin vue par Joseph Hornung:
les peripeties d'un tableau symbolique

Par Momque Droin-Bridel

Relegue dans un local inaccessible au public, objet de

l'agacement, mi-attendri, mi-condescendant des seizie-
mistes que j'ai cötoyes depuis vingt ans au Musee histori-
que de la Reformation de Geneve, un tableau m'a long-
temps fascinee.

Ii s'agit des «Adieux de Calvin» du peintre Joseph
Hornung (1792-1870).

Cette huile de grand format (65 x 98 cm), aux cou-
leurs sombres, represente le Reformateur assis sur son lit,
soutenu par Theodore de Beze et Guillaume Farel (sem-
ble-t-il), et recevant, avec Pierre Viret et un autre pasteur,
les Syndics et les membres du Petit Conseil pour les
exhorter une derniere fois. D'une extreme päleur, Calvin
tend la main droite vers ses interlocuteurs; de la main
gauche, il designe la Bible posee ä cöte de lui sur un cof-
fre recouvert d'un tapis. La lumiere eclaire sa chemise
blanche et ses oreillers, alors qu'au pied de son lit sa
robe noire est jetee sur une chaise. Derriere la vingtaine
de personnages emus qui entourent le lit, sur le mur du
fond de la chambre, se trouve une bibliotheque et un
portrait (peut-dtre de Knox).

Sur le tableau (qui se trouve dans le local de la Societe
Academique au rez-de-chaussee du bätiment de la
Bibliotheque publique et universitaire) on a appose une plaque
portant:

243. Les Adieux de Calvin (peint par Hornung Acquis
par souscnption) 1829-

Au travers des pieces d'archives conservees aux
Archives d'Etat (AEG), ä la Societe des Arts (SdA) et ä la
Bibliotheque publique et universitaire (BPU), on peut se
faire une idee de l'enorme succes que le tableau rem-
porta au moment oü «ä Geneve (comme l'a ecrit
Danielle Buyssens) la legende de l'histoire s'organisait
essentiellement autour de la figure austere de Calvin et
[oü] la Reforme tenait lieu de mythe fondateur»1.

Le peintre Joseph Hornung2, autodidacte et original, ne
jouit pas de la renommee de ses contemporains Adam-
Wolfgang Topffer, Lugardon, Massot, par exemple.

Amiel ecrivait de lui: «C'etait en effet un Genevois de
la vieille röche, un republicain de l'epoque heroique,
datant bien de la Reforme, mais d'avant Calvin Ses
hommes etaient Farel et Froment, Berthelier et Besangon
Hugues. Sa religion et son patriotisme ressemblaient ä

ceux de Roussseau. Ii admirait en son coeur la vieille
Geneve et s'associait par raison ä la nouvelle. Etait-ce un

conservateur? etait-ce un radical? Non, c'etait simplement
un artiste et un patriote »3.

Cette analyse tres fine de la personnalite d'Hornung,
qu'on a si peu etudiee, resume bien ce qui le poussa ä se

1 Joseph Hornung Autoportrait Lithographie ä la plume
11,8 x 8,1 cm Geneve, Bibliotheque publique et universitaire

151



vouer surtout ä retracer les pages de l'histoire du protes
tantisme son amour des libertes, son sens civique (ll fut
membre du Conseil representatif et du Conseil munici
pal), sa religion quasi politique

Les «Adieux de Calvin» represente son premier grand
tableau Marc Monnier ecnra «Ce n'est pas un chef
d'oeuvre de correction et de composition [ ] la scene est
simple, touchante et se comprend du premier regard »4

Si la toile est incontestablement «touchante», nous
verrons qu'elle ne se comprend pas vraiment d'emblee

Elle devait etre exposee au Salon du Musee Rath
d'aoüt septembre 1829 Mentionne dans YExplication des

ouvrages de peinture [ J exposes dans le salon du Musee
Rath le 3 aoüt 1829, le tableau figure au n° 90 sous le
titre de «Derniers moments de Calvin» et avec cette
notice «Calvin ä son lit de mort regoit la Visite du
Conseil d'Etat et des Pasteurs de la Republique et leur
donne ses dermeres instructions»5

Mais, le 3 aoüt 1829, le tableau d'Hornung n'etait pas
present au Salon

Rodolphe Topffer (qui n'aimait pas beaucoup Hör
nung) se gausse de cette absence «Quand viendra ce
Calvin si long temps attendu? Je vais tous les jours au
musee pour l'y voir Cadre vide, de Calvin point J'inter
roge L'un dit que Calvin n'est pas sec, l'autre qu'il est
sec L'un dit que si le temps devient beau et serein, ll
viendra passer huit jours au musee, l'autre que si le

temps continue ä etre orageux, ll se contentera de se
faire representer par son cadre, qui serait alors comme sa

carte de visite Qui vivra verra »6

Toutefois, vers le debut de septembre, Hornung se
decide ä exposer son tableau Le Journal de Geneve du
17 septembre, sous la plume de C G note, dans un
compte rendu du Salon «Enfin le tableau de M Hor
nung a paru ll s'est fait longtemps desirer, mais c'est ici
le cas d'appliquer le proverbe On n'a nen perdu pour
attendre II arrive parfois qu'un ouvrage, vu d'abord par
quelques affides dans l'atelier, et pröne ä l'avance par les

amis de l'auteur, ne soutient pas sa reputation au grand
jour [ ] Les Derniers momens de Calvin n'ont point
eprouve ce mecompte Le jugement des connaisseurs a

ete completement ratifie par le Public, et nous le disons
avec joie, cette composition est digne du succes qu'elle
obtient 11 est vrai que le sujet est merveilleusement
choisi le senat, l'academie, les pasteurs, reums aupres du
lit de Calvin, recevant les dernieres exhortations du grand
homme ä qui la patne doit son illustration et sa liberte,

quoi de plus propre ä interesser, ä rappeler de nobles

souvenirs, ä faire battre le coeur des Genevois1 [ ] »
^

Le fait est que le tableau enthousiasma et qu'immedia
tement de nombreuses personnes se proposerent d'orga
niser une souscnption pour que cette toile reste au

Musee Rath Le Journal de Geneve de ce müme 17 sep
tembre 1829 s'en fait l'echo «Plusieurs amis des beaux

arts desirant que le tableau de M Hornung, qui repre

sente les derniers momens de Calvin, devienne une pro
pnete nationale, et embellisse notre Musee, ont ouvert
une souscnption ä cet effet Nous ne doutons pas que
nos concitoyens qui connaissent ce bei ouvrage ne s'em
pressent de contnbuer ä son acquisition en joignant leurs
noms ä ceux qui figurent dejä sur la liste qui a ete depo
see dans les pnncipaux cercles de la ville, ainsi qu'au
bureau du Journal de Geneve »

L'Histoire de Geneve de 1798 ä 1931s nous apprend
que «Du cöte masculin, les «cercles» ou «clubs», oü
l'on discute et oü Eon chante, oü parfois l'on s'enthou-
siasme pour quelque cause humanitaire, ont joue un röle
important, jusqu'au milieu du xixe siecle» C'est done
dans ces reunions d'hommes qu'on chercha des souscnp
teurs

Et precisement lors d'un banquet de cercle oü figurait
Joseph Hornung, le juge Pierre Jean Bndel9 prononga un
toast expnmant son enthousiasme pour le tableau du
peintre

Messieurs1
Permettes moi de vous porter une sante c'est celle de

l'un de nos pnncipaux artistes, dont l'admirable pingeau
a, dans cette grande et memorable annee, confie ä la toile
l'elan de ses pensees et de son imagination, sur la scene
pnncipale de ce grand acte auquel Geneve doit ses liber
tes religieuses et civiles et une place distinguee parmi les

pais qui ont adopte la reformation, et afin que ce tableau
si precieux, au moms selon moi, et pour les yeux et pour
les pensees de Chretien reforme, et si propre ä electnser
notre jeunesse sur ces grands souvenirs de l'Eglise et de
la patne, puisse etre offert ä ses regards dans nos exposi
tions publiques, Je desire, et au besom j'en ferai la propo
sition, qu'il soit forme un petit Comite qui veuille bien se

charger d'un cöte de s'enquenr du pnx auquel ll pourrait
etre obtenu, et de l'autre d'ouvnr une grande souscnption
pour se procurer ce meme pnx Je consigne ici le voeu
que cet ouvrage aussi remarquable ne soit pas depaise

Je vous porte la sante de Monsieur Hornung le peintre

Bndel Juge

Ce texte est tres caractenstique de l'engouement que
les contemporains d'Hornung vouaient ä la peinture
d'histoire, ou plutöt, on le verra plus loin, allegonque

Un autre temoin de cette admiration patnotique se

retrouve dans les vers que le cousin d'Hornung, Jean
Romieux, ecnvit ä cette epoque

Sur la mort de Calvin
Tableau d'Hornung

Ou courez vous? Voir mounr aujourd'hui
Ce grand Reformateur, ce sublime genie
En qui notre patne
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Trouva jadis sa gloire & son plus ferme appui
Venez & contemplez cette toile parlante
C'est Calvin expirant Cet instant solennel
Reunit ses anus Beze, Viret, Farel,
Avec nos magistrats Lui, d'une voix mourante
Pour la derniere fois veut les entretenir
II veut les exhorter & surtout les benir
Ecoutez, ecoutez cette voix eloquente
[ ]

Honneur, honneur au talent de l'artiste
Qui de Calvin chez nous a fait vivre la mort
Rien ne seroit plus triste
Que de voir son tableau trouver ailleurs son sort10

C'est la Commission administrative du Musee Rath
(ouvert en 1826), qui, sous la poussee de ces citoyens
admiratifs, se chargea de la souscnption, qu'on desirait
assez secrete au debut Dans la seance du 12 septembre
1829 «M Rigaud rapporte que beaucoup de personnes
desirent qu'il soit fait une souscnption pour acheter et
deposer au Musee le tableau de M Hornung representant
la mort de Calvin, qui a ete generalement apprecie, que
M Audeoud qui a achete le tableau consent ä le ceder si
la souscnption reussit M Rigaud demande ä la Commission

de s'en occuper M Audeoud confirme ce qui a ete
dit sur la cession qu'il offre du tableau dont le pnx etait
convenu ä 140 louis soit F 3360, mais pour le cas seule
ment ou la souscnption ayant reussi le tableau resterait

2 Joseph Hornung Les adieux de Calvin Huile sur toile 65 x 98 cm Acquis par souscnption, 1829 Geneve, Bibliotheque publique et
universitaire
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au Musee La Commission ayant delibere est unanime
pour accepter la proposition de M Rigaud et remercier
M Audeoud du sacrifice qu'il veut bien faire, et quant au
mode de souscnption ä proposer, M Hornung qui a eu
connaissance d'un projet de souscnption ayant temoigne
le desir qu'elle soit le moins publique possible, ll est
convenu qu'elle ne serait pas annoncee dans les journaux
et que l'on se contenterait de faire counr des listes qui
seront arrötees lorsque le produit aura un peu outrepasse
le pnx demande par M Hornung » 11

On a vu que, malgre ces precautions prudentes, le
Journal de Geneve parlait dans ses colonnes de la sous
cnption, dont une liste pouvait etre signee dans ses
bureaux

Le 20 septembre, une lettre comminatoire est envoyee
par Hornung ä «Messieurs du Comite charge de la sous
cnption pour l'achat du tableau de Cabin »

Messieurs,

Voulant öter la poussiere attachee au verms de mon
tableau, je le demandais au concierge qui me dit avoir
regu l'ordre de ne pas le laisser sortir, ce qui me surpnt,
pensant pouvoir disposer de mon ouvrage, comme tous
les exposants, mais ce qui m'explique cet ordre de votre
part, est que vous en avez traite avec Mr Audeoud comme
en etant le propnetaire Permettez moi de vous dire que
M Audeoud n'a aucun droit positif sur ce tableau, qu'il
en a fait une renonciation par ecnt Ce n'est que parce
qu'il me temoigna plus tard le desir que je lui donnasse
la preference si cette ouvrage devait entrer dans une col
lection particuliere que par reciprocity de ces bons proce
des je le lui promis mais cela est loin de constituer sa

propriety et je crois que c'est moi seul qui ai le droit d'en
disposer Le prix convenu avec M Audeoud devait etre
connu seulement de M Duval M Audeoud m'en avait
donne sa parole dont le pnx reste inconnu pour vous ä

mon egard
Je crois done que vous ne pouvez en faire le point de

depart pour vous croire nantis du tableau pas plus que
d'en traiter avec M Audeoud

Ce n'est que quand la souscnption sera acceptee par
moi que vous pourrez en disposer Tout ceci Messieurs
n'est que pour rentrer dans mes droits Je ne reste pas
moins honore de la souscnption que vous avez bien
voulu organiser Je me soumets ä vos determinations ä

cet egard
Je dois aussi vous faire part des droits que je me

reserve qui sont de pouvoir en faire une copie de suite
De pouvoir l'exposer ä Pans et ä Londres en repondant
de la valeur, comme ll va sans dire qu'il n'en soit pas fait

de copie sans mon consentement
J'ai l'honneur d'etre Messieurs votre Devoue serviteur

J Hornung

Dans sa seance du 23 septembre 1829, la Commission
administrative du Musee entend Jean Marc Du Pan qui fait
rapport et donne lecture de la lettre d'Hornung du 20
septembre Puis «M Rigaud dit qu'en se rendant ä la
Commission, ll vient de rencontrer M Hornung et que,
en presence de M F Duval qui ne pouvait assister ä cette
seance, ll a demande ä M Hornung de s'expliquer d'une
maniere positive sur le pnx qu'il voulait de son tableau au
cas oü la souscnption qui etait fort avancee se termine
rait Mess Rigaud et Duval ont declare en outre ä M Hor
nung que les conditions qu'il proposait etaient inadmissi
bles, les sousenpteurs ne pouvant etre pnves immediate
ment et pour fort longtemps du tableau qu'ils avaient
acquis M Hornung ayant repondu qu'il se contenterait
du montant de la souscnption et de la faculte de faire
une copie, ainsi qu'une gravure, M Rigaud propose d'ac
cepter les dernieres conditions »

Les conditions enumerees dans le proces verbal ayant
ete acceptees par la Commission, Rigaud ecnt sur le
champ ä Hornung

La Bibliotheque publique et universitaire possede la let
tre du syndic Rigaud ä Hornung, ainsi redigee

Du Musee Rath le 23 septembre 1829

Mon eher Monsieur
Conformement ä la conversation que nous venons

d'avoir ll y a une heure, la Commission me charge de

vous faire savoir qu'elle accepte toutes les conditions que
vous m'aviez autonse ä consentir en votre nom

En consequence le tableau est des ce moment la pro
pnete du Musee sous les Conditions suivantes

Nous vous garantissons le pnx de 140 louis plus les
frais de cadre etc

Le pnx du tableau demeurera secret
Si la souscnption depasse les 140 louis frais de cadre

etc le surplus sera remis a M Hornung
Le tableau restera encore pendant un mois au Musee,

apres ce terme ll sera prete ä Mr Hornung pendant huit
mois, pour en faire une copie On ne laissera pas graver
le tableau par d'autre personne que par Mr Hornung

II me parait que maintenant nous sommes d'accord
Je vous eens ä la hate Pardon du barbouillage
Tout ä vous
Votre tout devoue

Rigaud P J

P S Le pnx vous sera compte d'ici ä un mois, ce temps
nous etant necessaire pour recevoir le montant de la

souscnption12

Sur la copie de cette lettre conservee ä la Societe des

Arts, figurent ces lignes

154



J'accepte le marche sauf la close de n'en pas faire de

copie pendant 5 ans
J Hornung

Accepte par la Commission
J Du Pan

La veille, soit le 22 septembre, le Conseil municipal est
entretenu par Frangois Duval « de la souscnption qui a eu
lieu et qui parait sur le point d'etre remplie, pour conser
ver au Musee Rath le beau tableau de M Hornung, repre
sentant les derniers momens de Calvin»13 Le syndic Mas-
bou est charge d'ecrire une lettre de remerciements

Le 25 septembre, ä la Commission administrative du
Musee Rath, «M Rigaud rapporte que M Hornung est
satisfait des conditions portees au precedent Registre et
qu'il a signe son acceptation au bas de la lettre qui lui a
ete adressee, en sorte que cette affaire est terminee La

Commission arröte que ces pieces seront conservees dans
les Archives du Comite et pne M Audeoud de faire placer
immediatement le tableau dans la Galerie »

Helas, l'optimisme de M Rigaud se revelera un peu
hätif et le peintre Hornung ne semble pas presse, son
argent empoche, de remettre definitivement son oeuvre
au Musee, qui aura bien du mal ä la suspendre ä ses
cimaises

Pourtant, le syndic Masbou envoie le 3 octobre, sur
papier ä en-tdte du Conseil municipal de la Ville de
Geneve, la lettre de remerciements au President de la
Societe des arts et de la Commission administrative du
Musee Rath oü ll dit notamment «La Commission
administrative du Musee a reussi par ses soins ä realiser le
voeu qui avait ete expnme par un grand nombre de per-
sonnes, lors de l'exposition du tableau representant la
mort de Calvin par M Hornung elle a fixe ä Geneve ce
tableau qui rappelle le souvenir d'un des hommes les
plus marquants de nos annales, et qui a puissamment
contnbue au bonheur et ä l'illustration de notre patne,
elle a pu donner ä l'habile auteur de cette composition
une preuve evidente du cas que le public fait de ses
talents et elle a ennchi notre Musee d'un ouvrage aussi
precieux qu'interessant [ ] »

Au Comite des Beaux arts, Rigaud, le 17 octobre 1829,
«rapporte que la souscnption ouverte pour 1'achat du
tableau de M Hornung representant la mort de Calvin a

reussi, que ce tableau acquis au Musee est place dans la
galene » II rappelle que c'est avec Candolle qu'il a lance
la souscnption et enumere les conditions emises par
Hornung qui se trouvent dans la lettre qu'il a ecnte au peintre

le 23 septembre (voir plus haut)
Ainsi, le mois d'octobre etant ecoule, M Audeoud rap

porte au Comite des Beaux Arts «qu'en execution de la
Convention faite avec M Hornung [ ] ll a remis ä M
Hornung le tableau qui avait ete expose un mois dans la
galene et qui restera chez M Hornung durant 8 mois »

Le meme Audeoud precise lors de la seance de la

Commission administrative du Musee «Ce tableau [ ]

devra etre rentre au Musee le Ier juillet 1830 »

Ainsi les visiteurs du Musee pouvaient esperer voir
enfin en ete ce celebre tableau pour lequel certains
avaient donne de l'argent Leur attente promettait d'etre
longue

Dans le Compte rendu au Conseil representatif de
Vadministration du Conseil d'Etatpendant Vannee 1829u, le

syndic Rigaud declare que «l'exposition publique, qui a

eu lieu cette annee, doit etre comptee parmi celles qui
ont offert un grand nombre d'ouvrages distingues Pen
dant sept semaines d'ouverture, elle a ete constamment
suivie par le public avec un vif interöt Le beau tableau de
M Hornung representant la mort de Calvin a ete acquis
au moyen d'une souscnption, promptement remplie
Les souscnpteurs müs par le desir que ce tableau natio
nal ne sortit pas de Geneve, en ont fait hommage au
Musee [ ]»

Mais des le debut de 1830, la Commission administra
tive du Musee commence ä se rendre compte que le

peintre ne respecte pas les delais qui lui avaient ete

impartis pour la remise de son tableau Dans sa seance
du 8 janvier, apres avoir donne decharge ä Du Pan de sa

gestion du montant de la souscnption (celle-ci a rapporte
Fr 3965,70 et Hornung a touche Fr 3860, deduction faite
des frais), la Commission apprend de Rigaud «que M
Hornung ne pouvant travailler vu la saison ä sa copie du
tableau, ll demande qu'il lui soit permis de la garder deux
mois de plus »

La Commission accepte de prolonger le delai jusqu'au
ler septembre 1830, mais specifie que le tableau «devra
£tre replace au Musee ce jour la sans aucune remise»

Du Pan informe de cette situation le Comite des
Beaux arts, dans sa seance du 16 janvier 1830

Le 17 juin, ä la douzieme seance annuelle de la Societe

pour l'avancement des arts, Rigaud reparle de ce «tableau
qui a excite ä un si haut degre l'interdt public» et qui
«restera dans nos murs, acquis au moyen d'une souscnp
tion promptement remplie»15

Si la souscnption a ete achevee tres vite, le tableau, ä

une annee de son apparition en public, n'est toujours pas
revenu au Musee

Dans la seance de la commission administrative du
3 septembre 1830, «M Audeoud annonce que le terme
du pröt fait ä M Hornung du tableau de Calvin est expire
le Ier septembre et que ce tableau n'est pas rentre M Du
Pan est charge d'ecnre ä M Hornung pour reclamer le
tableau »

Mais, le Ier septembre, Hornung avait ecnt «ä Mes
sieurs de l'Administration du Musee» «Je viens,
Messieurs, vous pner de me laisser encore le tableau de Calvin

l'hiver ayant ete si ngoureux qu'il m'a ete impossible
d'y travailler comme j'aurais desire, les couleurs ne
sechant pas Je comptais aussi pour m'aider sur mon
eleve Raucaute, mais ll se meurt ä Pans [ ] »
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Hornung ne fixe mbme plus de date dans cette lettre,
mats Du Pan informe le 11 septembre 1830 le Comite des
Beaux arts qu'il lui faudrait encore trois mois Cette fois,
tout en accordant encore ces trois mois au peintre, le
Comite arrete que «le Secretaire en repondant ä M Hor
nung lui fera connaitre la position difficile oü se trouve le
Comite vis ä vis des souscnpteurs de ce tableau, qui se
plaignent de ne pas le voir au Musee »

Le delai de restitution, est ll precise dans le proces ver
bal de la seance de la Commission Administrative du
15 octobre 1830, «expirera le 15 decembre» et dans le
proces verbal de la seance du 3 decembre on peut lire
que «M Decandolle rappelle que le delai accorde ä M
Hornung pour la restitution du tableau de Calvin expire
le 15 decembre M Audeoud devra ä cette epoque faire
les diligences necessaires pour obtenir ce tableau »

Mais l'annee 1831 s'ouvre sans que le tableau soit sorti
de l'atelier de Hornung et l'impatience de lAdministration
du Musee comme du public monte d'un cran

M Audeoud se demene pendant les premiers mois de
1831 mais doit avouer, dans la seance du ler avnl de la
Commission Administrative, «que le tableau de M Hor
nung n'a point ete rapporte au Musee, malgre les
demandes qu'il en a faites, que les reclamations se renou
vellent tous les jours, qu'il parait que M Hornung ne fera

point de copie de ce tableau, mais que le verms mis sur
ce tableau avant qu'il fut sec a gerce, que M Hornung l'a
enleve et n'ose pas, avec raison, en mettre un autre
auquel tres probablement la meine chose arnverait, que
M Hornung ne peut se decider ä replacer le tableau non
verm et que c'est la la veritable cause du retard »

Estimant qu'il n'y a pas d'inconvenient ä exposer un
tableau non verm, l'Administration charge Du Pan de faire
rentrer le tableau au plus töt

Du Pan rapporte au Comite des Beaux arts du 23 avnl
1831 «qu'il a ete charge par l'Administration de reclamer
de M Hornung le tableau de Calvin qui n'est pas encore
rentre au Musee, que M Hornung lui a repondu que ce
tableau verm avant d'etre entierement sec s'etait gerce,
qu'il avait ete oblige d'enlever le verms, que dans cet etat
le tableau ne pouvait btre depose, et qu'il nsquerait de se

gercer de nouveau si on le vernissait actuellement, que
d'ailleurs M Hornung fera ä cet egard ce que desirera le
Comite Apres deliberation, on charge M Massot de voir
le tableau et de rapporter »

Ainsi, ä la seance du 14 mai 1831, «M Massot rapporte
qu'il a vu le tableau de M Hornung, ll n'a aucun mal,
mais ll n'est pas verm et la copie en est peu avancee
M Hornung demande encore deux mois pour finir sa

Copie et pour que le tableau acheve de secher complete
ment M Massot reste charge de suivre ä [sic] cette affaire

pour que le tableau rentre au Musee dans 2 mois soit au
15 juillet»

Du Pan en mforme la Commission administrative le

3 juin Mais le 15 juillet, aucun tableau d'Hornung n'entre

au Musee' Et cette fois, c'est le public qui se fache
Dans la Seance de la Commission administrative du

7 septembre 1831, «M Rigaud lit une lettre qui lui a ete
adressee par M J Roth souscnpteur pour le tableau de
M Hornung qui demande pourquoi ce tableau n'est pas
encore place au Musee et propose un nouvel emploi du
montant de la souscnption dans le cas oü le tableau n'au-
rait pu etre acquis M Rigaud ajoute que M Hornung lui
avait demande que son tableau lorsqu'il entrerait au
Musee ne fut pas place ä cöte de la fenetre croyant que le
froid du panneau ferait gercer le tableau M Du Pan rap
porte que M Hornung lui a dit qu'il vernirait son tableau
lorsque M Duval jugerait que cela pourrait etre fait sans
inconvenient M Duval dit que Monsr Hornung ne l'a
point consulte ä cet egard L'Administration charge M
Rigaud de voir M Hornung et de lui demander d'envoyer
son tableau qui sera place ainsi qu'il le desire »

Et c'est finalement le 22 octobre 1831 que Rigaud
annonce au Comite des Beaux Arts « que le tableau de M
Hornung sera depose au Musee mercredi prochain, ll
ajoute que M Hornung demande que ce tableau reste sur
un chevalet pendant 15 jours ou trois semaines afm qu'il
seche plus facilement que s'il etait immediatement place
contre le mur [ ] Le Comite apres avoir delibere, arrete
que le tableau ne sera point place sur un chevalet, mais
occupera immediatement la place qui lui est destinee »

Ainsi s'achevent, plus de deux ans apres la souscnp
tion, les aventures de ce tableau qui restera au Musee
jusqu'en 1907 II sera alors echange avec la Bibliotheque
publique et universitäre (avec les portraits de Senebier et
du General Dufour execute par Hornung) contre deux
portraits peints par Nattier16

Le tableau sera copie par Hornung lui meme17 puis
lithographie par E Fregevise en 1839, avec pour legende
«Derniers adieux de Jean Calvin aux quatre syndics et
aux seigneurs de Geneve, 27 avnl 1564 »18, et reproduit
de nombreuses fois Le peintre en donnera une version
plus elaboree qu'il exposera en 1839 ä la Royal Academy
de Londres et qui est restee en Angleterre

Si cette toile eut d'emblee tant de succes, c'est qu'elle
representait aux yeux des contemporains d'Hornung une
exaltation du sentiment patnotique et reforme au
moment oü Geneve devenue suisse depuis peu recher
chait son identite nationale

La vente histonque de la scene n'est pas le but de

cette representation, qui tenait tellement ä coeur ä Hor
nung qu'il eut du mal ä s'en separer

Le Catalogue des tableaux du Musee Rath19 accom

pagne la description du tableau d'une phrase tiree de « La

vie de Calvin» de Theodore de Beze et de cette preci
sion « Les tetes de Calvin, de Theodore de Beze, Farel et

Viret qui l'entourent, sont peintes d'apres les portraits que
la Republique possede de ces reformateurs Tous les

accessoires de ce tableau sont exactement ceux qui ont
appartenus [sie] au celebre reformateur de Geneve »20
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C'est precisement d'apres le texte de Theodore de
Beze21 qu'on salt que Calvin regut les syndics le 27 avnl
1564, la Compagnie des pasteurs le lendemain II les

accueillit dans sa chambre les uns comme les autres, mais
nen ne dit que ce fut au pied de son lit De toute fagon,
bien que tres faible, ll n'etait pas encore «ä ses derniers
instants »

Le 19 mai 1564, jour ou les Ministres se reunirent pour
«se censurer en leur vie et doctrine», Theodore de Beze
raconte que Calvin proposa que le repas qui suivrait selon
la coutume se fit chez lui S'y «estant fait porter en une
chaire ll dit ces mots en entrant Mes freres, je vous viens
voir pour la derniere fois, car hors mis ce coup je n'entre-
ray jamais ä table» Et plus loin, Beze ajoute «depuis ce

soir, ll ne bougea onques de dessus ses reins» C'est dire
que ce ne fut qu'ä partir de ce moment que Calvin ne
quitta plus son lit

On salt aussi que Guillaume Farel etait venu lui faire
ses adieux en prive debut mai, amsi que Pierre Viret
Calvin mourut le 27 mai A cette date, Farel se trouvait ä

Neuchätel et Viret ä Lyon
L'amalgame du pouvoir civil et ecclesiastique autour du

lit du Reformateur mourant dans le tableau de Hornung
est done un symbole, une idee de la Reforme vue par un
peintre du 19e siecle Et le fait que Hornung a peint des
objets ayant appartenu ä Calvin (comme cette fameuse
«chaise de Calvin» dont ll existe de nombreux exem-
plaires) n'est pas un gage d'authenticite histonque, mais
bien une espece de culte des reliques

D'ailleurs les sousenpteurs et les admirateurs ne
s'y sont pas trompes cette scene represente pour eux
le fondement des libertes civiques et religieuses de
Geneve

Le titre meme du tableau, qui vane au long du XIX6
siecle, montre cette idee force le mourant fait un testament
spintuel

Intitule en 1829 «Les derniers moments de Calvin»22,
on l'appellera vite «La mort de Calvin»23 et meme «Le lit
de mort de Calvin »24

Ce n'est que Fregevise, sur la lithographie qu'il en a

faite, qui 1'intitulera « Les derniers adieux de Calvin »

Comme le Mur des Reformateurs est en fait un «Symbole»

de la Reformation calviniste, «Les derniers adieux
de Calvin» represente une allegone de ce que les Gene
vois du debut du xixe siecle voyaient dans l'institution de
la Reforme

Le comte Theobald Walsch, visitant en 1834 le Musee
Rath, ecnra «Parmi les artistes vivants, j'en ai remarque
trois ou quatre dont le talent sort de la ligne commune
En tete, je nommerai M Hornung, peintre d'histoire On
voit ici un tableau de lui, representant la mort de Calvin
Le sujet est bien etudie et compris avec esprit L'expres-
sion des physionomies de ces nombreux personnages
groupes autour du lit du Reformateur, ou pour mieux
dire, du legislateur mourant, cette expression dis je, est

vanee, naturelle, et l'interdt que chacun d'eux prend ä

Paction est bien gradue La tete de Calvin, faite d'apres un
portrait fidele, a dejä quelque chose de ce calme solennel

que la mort imprime sur le front de l'etre qu'elle va frap
per Ce tableau, auquel on pourrait reprocher quelques
defauts de composition, presente pour les Genevois un
interdt d'actualite que l'on comprendra quant on saura

que le peintre a fait poser, pour ces figures, les person
nages les plus marquants parmi ses contemporains [ ] »25

Ainsi, le temoignage de ce visiteur contemporain
confirme l'idee de symbole les magistrats reums autour
de Calvin sont ceux qui composent le gouvernement de
1829, censes avoir hente du «legislateur mourant» les
bases de l'organisation politique de leur Etat, bien plus
que leur doctrine de foi26

Comme un pere donne ä ses enfants reums autour de
son lit de mort ses ultimes volontes, ainsi Hornung a-t-il
voulu montrer le Reformateur unissant « Le senat, l'Acade

mie, les pasteurs » comme on peut lire dans le Journal de
Geneve du 17 septembre 1829, dans une mdme exhorta
tion qui a force d'embleme

Pour revemr au jugement de Marc Monnier, nous pou
vons ainsi affirmer que cette scene ne se comprend pas
«du premier regard», surtout du regard que nous por
tons sur le xvie siecle Notre souci de l'exactitude histon
que nous empeche de saisir le sens de cette allegone de
la Reformation qui, aux yeux d'Hornung et de ses
contemporains desireux de garder ä Geneve ses libertes
civiques et religieuses, representait le modele de l'Etat, la
reference, l'image de l'identite nationale

Les citoyens de la Geneve de 1829 ont donne leur
argent pour cette representation d'un mythe patnotique
et religieux bien lorn des preoccupations d'aujourd'hui,
mais qui sous-tend l'oeuvre d'Hornung Ne regardons
done pas cette toile comme une peinture d'histoire, mais
bien comme une allegone censee «faire battre le coeur
des Genevois »

1 Danielle Buyssens, Les nus de l'Helvetie heroique, Geneve, 1991
2 Sur Joseph Hornung, on ne possede pas de biographie exhaus

tive et recente Les sources lmprimees que nous avons consultees
sont Notice biographique sur Joseph Hornung peintre d'histoire et
de genre publiee par ses enfants, Geneve et Paris, 1872 Henri Fre
dene Amiel, Le peintre Hornung, in Galerie suisse publiee par Eug
Secretan, III, 1880, p 524 535 Gaspard Vallette, Le peintre Hor

nung, in Petite Bibliotheque helvetique, 1894, p 173 188 Marc
Monnier, Joseph Hornung, in L'Ami de la jeunesse et des families,
1870 71, p 218 219 Arnold Neuweiler, La peinture a Geneve de
1700 a 1900, Geneve, 1945 Philippe Junod, Le peintre et la mort
a propos d'un tableau de Joseph Hornung, in Nos monuments d'art
et d histoire, annee 41, 1990, n° 3, p 287 302

3 Op cit, p 533
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4 Op cit, p 219 Cite d'apres une copie manuscnte apparte
nant au Musee d'art et d'histoire de Geneve

5 Explication des ouvrages de peinture, dessin, architecture et
gravure des artistes vivans exposes dans le salon du Musee Rath le 3
aoüt 1829, Geneve, 1829, p 15

6 [Rodolphe Topffer], Le simple bon sens ou coup d'oeil sur
quelques tableaux exposes au Musee Rath en 1829, Geneve, 1829,
p 31-32

1 Journal de Geneve, 4e annee, n° 38, jeudi 17 septembre 1829,
p 187

8 Histoire de Geneve de 1798 ä 1931, publ par la Societe d'his
toire et d'archeologie Geneve, 1956, p 122

9 Pierre Jean Bndel (1764-1853), ne d'un pere pasteur ä Crassier,
etait negociant en draps ä Geneve dont ll fut regu habitant le 21 juin
1790 et bourgeois le 25 juillet 1791 II habitait rue du Terraillet
Membre de l'Assemblee nationale en 1793, auditeur puis Substitut du
procureur Anspach, Pierre Jean Bndel fut en 1795 membre et secre
taire du Conseil legislatif et occupa d'autres charges importantes
Modere et plutöt conservateur, il garda ses charges ä la Restauration
et fut elu membre du Conseil representatif, suppleant ä la Cour
suprhme, puis juge ä vie au Tribunal de lAudience, juge au Tribunal
civil et ä la Cour de justice Ii faisait partie du Club de l'Egalite sous
la Revolution, qui devint le Club de la Fustene sous la Restauration
(cf Ed L Burnet, Cercles et clubs genevois 1795 1862, p 196 r°
Nous remercions J D Candaux de nous avoir Signale ce manuscnt
conserve aux AEG sous la cote Ms Hist 243/16) C'est probable
ment dans ce cercle que Bndel prononga son discours Les Archives
cantonales vaudoises conservent dans les Archives de la famille Bn
del («Generalites», A 3) un carnet manuscnt de Pierre Jean Bndel
intitule «Repertoire incomplet des poesies de moi Pierre Jean Bn
del» dans lequel il a recopie sans indiquer de date le «Toast porte ä

M Hornung dans un repas de Cercle auquel il assista ä l'epoque ou
son fameux Tableau sur Calvin venait de paraitre» L'onginal de ce
discours, de la mam de Pierre Jean Bndel, est en notre possession II
a ete envoye par l'auteur ä Hornung en 1845 avec une lettre datee
du 18 fevner ou il lui dit notamment «Voici des paroles que vous
vous rememorerez sans doute ainsi que l'assistance oü je les ai pro
ferees Je viens de les retrouver par hasard, et je suis heureux de
trouver l'occasion de pouvoir vous les remettre sous les yeux en on
ginal mdme, puisque les bons et vrais Genevois viennent enfin de
vous retrouver comme leur ami politique» (en 1845, Hornung etait
membre du Grand Conseil)

10 BPU Ms fr 5632, f 107 La mere de Joseph Hornung etait
nee Mane Madeleine Romieux

11 Arch SdA Gräce ä /extreme obligeance de Danielle Buys
sens, nous avons pu consulter dans les Archives de la Societe des
Arts, au palais de lAthenee, les documents suivants dont nous fai
sons de larges extraits (sans indiquer ä chaque fois qu'ils emanent
des Archives SdA) Proces verbaux du Comite de la Classe des
Beaux-arts, 1824-1831, Registre des deliberations de la Commission
administrative du Musee Rath commence le 19 octobre 1826 (n° I),
Correspondance de la Societe des Arts (1825 1847) C'est sur la base
de ces pieces que nous avons reconstitue les penpeties de la sous
cnption du tableau de Hornung Dans nos citations, nous avons
modernise l'orthographe des textes Les proces verbaux des seances
mentionnent Jean Jacques Rigaud (1785 1854), Premier syndic des
1825 et president de la Classe des Beaux arts, Jean Frangois dit
James Audeoud (1793-1857), collectionneur et conservateur des
tableaux du Musee Rath, Jean Marc Du Pan (1785 1838), membre de
la Commission administrative du Musee Rath, Frangois Duval (1776
1854), collectionneur, Pyrame de Candolle (1778 1841), president
de la Societe des Arts, Firmin Massot (1766-1849), peintre

12 BPU Ms fr 5600, f 452 453
13 Archives communales Ville de Geneve (AEG R Mun A n° 25),

p 186 - Jean Louis Masbou (1770 1836) etait syndic et president du
Conseil municipal

14 Compte rendu au Conseil representatif de I'administration du
Conseil d'Etat pendant I'annee 1829 Lu dans la seance du
30 decembre 1829 par M le Premier syndic Rigaud, Geneve, 1830,

P 34
15 Rapport de M I'ancien syndic Rigaud\ President de la Classe

des Beaux Arts, in Proces-verbaux de la 12e seance annuelle de la

Societe pour l'avancement des arts, le jeudi 17 juin 1830, Geneve,
p 3Z

16 BPU Ms Archives GM 1, f 13 Les portraits peints par Nattier
vers 1737 sont ceux du comte et de la comtesse de Lautree

17 Une copie, probablement de la mam d'Hornung, se trouve
dans les collections iconographiques du Musee histonque de la
Reformation Cette huile, exposee dans l'antichambre de la Salle Ami
Lullin de la Bibliotheque publique et universitäre, est plus petite que
l'onginal (63 x 87 cm Elle a ete restauree et les couleurs sont plus
vives que Celles de la toile de 1829 Elle presente quelques diffe
rences dans /expression des physionomies des magistrats et dans le
dessin des mams des personnages On remarque aussi que les
ramages de la couverture du lit, les motifs et le tombe du tapis
recouvrant le coffre ne sont pas tout ä fait semblables ä ceux du
tableau original, de meme que l'agencement de la bibliotheque

18 Hector Maillard Gosse, Catalogue descriptif des portraits gra
ves de Calvin, in Emile Doumergue, Iconographie calvinienne
Lausanne, 1909, p 254 La Revue Suisse, t 2, Lausanne, 1839,
donne aux p 525 et 526 une description de la gravure de Fregevise
(qui a probablement ete executee d'apres la copie du tableau) On
y lit ces lignes qui lllustrent bien la portee symbolique de l'oeuvre
«Le peintre a rassemble dans une meine scene les Adieux separes
de Calvin, aux syndics et seigneurs de Geneve, aux Ministres de la
Ville et de la campagne et ä Guillaume Farel II a eu de meme l'heu
reuse idee de placer aupres du lit de mort de /illustre reformateur,
Viret, d'Orbe, son fidele compagnon d'oeuvre Ainsi le tableau du
peintre reunit sous nos yeux ces trois gloires de la reformation de
Geneve, Guillaume Farel, Pierre Viret et Jean Calvin brillante
constellation au firmament de son Eglise [ ]» La description
diverge un peu de /interpretation que nous avons donnee des per
sonnages figurant sur la toile, puisque on lit plus loin «Theodore
de Beze lui meme est au chevet du mourant, ayant Viret ä sa droite
L'un et /autre sont debout Farel, octogenaire et infirme, est assis
Illustre et genereux groupe1 [ ]» Avec l'aide precieuse de Michel
Piller, responsable du Departement iconographique de la BPU, nous
avons pu comparer les tableaux que la BPU possede de Farel, Beze
et Viret avec les tdtes des Reformateurs pemts par Hornung Cette
confrontation nous incline ä penser que c'est bien Farel et Beze qui
soutiennent Calvin et que le vieillard assis au chevet du lit n'est pas
un Reformateur De toute fagon, ll tient sa tete appuyee sur sa main,
ce qui le rend meconnaissable

19 Catalogue des tableaux du Musee Rath ä Geneve, Geneve,
1835, p 14, n°38

20 Comme «accessoires», on notera la fameuse «chaise de
Calvin » ainsi qu'un sablier, une ecntoire, la Bible, etc

21 Ioannis Calvini Opera, ed G Baum, E Cunitz, E Reuss, t XXI
(1879) col 42 45

22 Explication des ouvrages 1829, cit Journal de Geneve,
11 septembre 1829

23 Proces-verbaux du Comite des Beaux Arts (des septembre
1829) Notice biographique cit, 1872 Amiel, cit, 1880 David
Hiller et Bernard Lescaze, Revolution inachevee, revolution oubliee,
1842 les promesses de la Geneve moderne, Geneve, 1992, ont
reproduit p 114 la copie du tableau d'Hornung que possede le
Musee histonque de la Reformation, avec cette legende erronee «La

mort de Calvin», pemt par Joseph Hornung, acquis pour le Musee
Rath en 1837

24 Gaspard Vallette, cit, 1894 Schweizerisches KunstlerLexi
kon, t IV, 1917

25 Theobald Walsch, Voyage en Suisse, en Lombardie et au
Piemont, Pans, 1834, vol II, p 255-256

26 Les quatre syndics de 1829 etaient Jean-Jacques Rigaud, Jean
Louis Masbou, Jean Louis Gallatin, Pierre Girod Nos recherches au

Departement iconographique (BPU) ne nous ont pas permis de cer
tifier qu'ils ont ete representes par Hornung sur son tableau, pas
plus qu'Etienne Dumont que Walsch designe pourtant comme etant
un des syndics

Credit photographique

Frangois Martin, Geneve
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